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plus de 500 pas sera le plus souvent inutile et meme nuisible, puisque

d'un cöte il y aura epuisement de munitions et de l'autre securite chez

Tennemi qui aura interet ä laisser brüler force cartouches.

Les milices ayanl le defaut de faire feu des qu'elles apercoivent
Tennemi, il importe que les officiers qui les commandent deploient

beaucoup d'autorite pour empöcher la, chose. Ils le peuvent d'autant

plus qu'avec la cölöritö que Ton peut apporter dans la charge il est

encore possible de lancer 3 decharges contre un ennemi qui de la

distance de 500 pas s'avance au pas de course pour charger ä la

bayonnette; or 3 decharges dans de bonnes conditions sont bien de

nature ä bouleverser les rangs ennemis et ä ralentir sinon arreter
sa marche.

Un exercice que Ton ne saurait trop recommander, c'est le tir ä

genoux; il donne une grande solidite et permet de viser ä grande
distance des objectifs que Ton ne pourrait viser facilement debout;
de plus, il inspire beaucoup de confiance ä la troupe qui se sent mieux

ä l'abri du feu ennemi; il peut se faire sur deux rangs et ä rangs

serres aussi bien qu'en chaine.

CONCLUSION.

La possession par une armöe d'exeellents fusils rayös n'est rien si

cette armöe n'est pas bien exercee au tir de guerre et si les officiers
destines ä la Commander n'ont pas les connaissances requises sur ce

point. II est egalement incontestable que dans un pays coupe comme
le nötre, oü Tennemi ne peut pas operer en plaine avec de grandes

lignes d'artillerie et de cavalerie, et oü il est facile de prendre des

positions solides, le tir de Tinfanterie est appele ä jouer un grand
röle ; il doit par sa superiorite faciliter prodigieusement la defense du
territoire et concourir au maintien de nos libertes si cherement
conquises dans un temps oü les armes de precision n'existaient pas et oü,
beaucoup plus qu'aujourd'hui, la valeur individuelle jouait un röle

pröpondörant.
G. Gaulis, capitaine aide-major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Tessin. — II nous vient de ce canton une Inste nouvelle, celle de la mort du
commandant Beroldingen, deeöde ä Mendrisio le 30 septembre, apres une doulou-
reuse maladie. Cet officier, plein de zele et d'intelligence, cet excellenleamarade,
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sera vivement regrettö par les nombreux amis que ses eminentes qualitös lui
avaient conquis dans nos diverses ecoles et röunions födörales. II laissera un vide
sensible dans les rangs de Tarmee suisse et des meilleurs citoyens de son canlon.

Fribourg. Dans sa seance du 15 septembre dernier, le Conseil d'Etat a ac-
cordö un brevet d'aide-chirurgien d'infanterie ä M. Rceber, Edouard, de Sempach,
etabli ä Bulle, döjä brevetö en cette qualite dans le canton de Lucerne.

Dans sa seance du 6 octobre, il a promu au grade de lieutenant d'infanterie
d'eiite M. Ochsenbein, Charles-Louis, de Morat, ä la Chaux-de-Fonds, 1er sous-
lieutenant.

Au grade de 1er8 sous-lieutenants d'infanlerie d'eiite, MM. Moosbrugger, Frangois,

de et ä Fribourg, et Miliard, Pierre, de et ä Billens, 2e sous-lieutenants.

II a de plus accorde un brevet d'aide-chirurgien d'infanterie ä M. Bisig, Bar-
thelemy, d'Altorf, ötabli derniörement ä la Tour-de-Tröme prös Bullet
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CONCOURS-
L'Etat de Vaud met au concours la fourniture de 150 carabines conformes ä

l'ordonnance du Conseil federal en date du 10 döcembre 1864.
Ces carabines devront ötre rendues franco k l'Arsenal de Morges pour le 28 fövrier

1866; tout retard sera puui d'uue retenue de 1 franc par jour et par arme.
Le modöle döpose ä l'Arsenal, oft on peut en prendre connaissance sans le

döplacer.
Les personnes qui dösirent se procurer l'ordonnance (texte et planches) n'ont qu'ä

s'adresser k M. Chantrens, libraire, ä Lausanne.
Les soumissions doivent ötre envoyöes franco k l'Arsenal de Morges pour le 31

octobre prochain; elles devront portef sur l'adresse: Soumission pour carabines.
Le directeur de l'Arsenal,

A. Veillard, capitaine.

Portrait de feu le colonel Wieland.
Les officiers de la section de Bäle-Ville rappeilent ä leurs camarades de la

Sociötö militaire födörale qu'ils peuvent encore se procurer le portrait, grave sur
cuivre, de feu le colonel Jean Wieland, au prix de 5 francs l'exemplaire. S'adresser
au soussigne avant la fin d'octobre.

Jean Burkhardt, capitaine, ä Bäle.
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Samuel Gottlieb Gross
Brigadier ao service de Naples
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R. de Steiger.
Avec 1 plan. — Prix: fr. 1 50.
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LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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